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COMMUNE DE BRASLES - 30 AVRIL 2014 - n°3 

Le budget 2014 que nous avons 
voté en mars traduit à la fois la vo-
lonté des élus de maintenir un bon 
niveau d’entretien de la commune et 
de ses équipements, mais aussi la 
nécessité de gérer au mieux les fi-
nances publiques, dans un contexte 
de baisse des dotations aux collecti-
vités et de maîtrise de l’effort fiscal 
par respect pour nos concitoyens.   

Comme chaque année, des travaux 
de rénovation et de modernisation 
des écoles (salles de classe, ré-
seaux téléphoniques et internet) 
seront réalisés durant les vacances 
scolaires. Dans le cadre du pro-
gramme pluriannuel de réfection des 
voiries, les  travaux suivants seront 
lancés cette année : 3ème tranche de 
l’avenue, le rond de Mer, le bas de 
la route des Chopinettes. L'entretien 
de nos parcs naturels (Eyssartier et 
Léo Lagrange) reste aussi une pré-
o c c u p a t i o n  p e r m a n e n t e .                                                                                                                                                                                                                                
Enfin, nous maintiendrons un bon 
niveau de services à la population 
avec : les centres de loisirs, les mer-
credis récréatifs et les ateliers des 
rythmes scolaires pour les plus jeu-
nes, l’accompagnement des person-
nes âgées avec la présence d’une 
animatrice, des ateliers, un repas ou 
un colis de f in d’année . 
                                                      
Ces travaux et dépenses se feront 
sans endettement supplémentaire. 
La diminution annuelle de ce der-
nier, ainsi que la vente de terrains 
communaux, nous permettront de 
retrouver, bientôt, des marges de 
manœuvre supplémentaires. D’ici là, 
patience et rigueur sont de mises. 

L’ÉDITO Fête communale 2014 : demandez le programme ! 
Organisée par le Comité des Fêtes, ce rendez-vous incontournable de notre 

village vous propose des animations tout au long 
du week-end. 
 
Samedi 3 mai, à 18h une gerbe sera déposée au 
Monument aux Morts. 
Rendez-vous ensuite à 20h30 à l’Espace Culturel 
Raymond Commun pour le spectacle 
« Bienvenue à bord pour un voyage à travers le 
monde » proposé par la compagnie Eurodance et 
les ministars (entrée gratuite). 
 
Dimanche 4 mai, retrouvez à 15h l’Alliance Mu-
sicale de Charly-Saâcy place de la Mairie et à 
16h la troupe Flashdance à l’Espace Culturel 
Raymond Commun (entrée gratuite). 
 

Durant ces deux jours, la fête foraine et la buvette vous accueillent au cœur 
du village. 

Saviez-vous que la commune a mis en vente 
10 terrains à bâtir au lieu-dit de la Briqueterie ?  
Ces terrains, d’une surface de 488m² à 756m², 
sont libres de choix du constructeur. 
Ils sont proposés à la vente depuis fin 2013 et 
une première parcelle (lot n°6) vient d’être ven-
due. 
 
N’hésitez pas à relayer cette information au-
près de vos relations qui seraient à la recherche d’un terrain ! 

Brasles propose des terrains à bâtir 

Conseil Municipal du 9 avril 2014 
Lors du dernier Conseil Municipal, les élus ont décidé de nommer deux 
conseillers municipaux délégués : 

 
 
 
 
 
 

Par ailleurs, les élus ont décidé la mise en place de six commissions de tra-
vail chargées de réfléchir à des propositions concrètes, sur des sujets ma-
jeurs pour notre commune. 
 1/ Commission Finances 
 2/ Commission Environnement/Urbanisme/Travaux  
 3/ Commission Information/Concertation/Communication/Citoyenneté 
 4/ Commission Vie culturelle et sportive/Associations/Affaires scolaires 
 et périscolaire 
 5/ Commission Défense – Sûreté 
 6/ Commission Action sociale et solidarités                       
 
Le compte-rendu intégral du Conseil Municipal est consultable en Mairie et sur les panneaux d’affichage de la commune.  

Maryse ROMANE 
 
Déléguée aux affaires « Action 
sociale et solidarités » 

Patrice MEVEL 
 
Délégué aux finances 

Michèle FUSELIER                      

Maire de Brasles                          
Conseillère Générale du Canton de 
Château-Thierry 



 
 

Mairie de Brasles 
Nous vous accueillons : 

Le Lundi / Le Mercredi / Le Vendredi  : de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 
Le Mardi / Le Jeudi  : de 14h00 à 18h00 

Le Samedi  : de 10h00 à 12h00 
Téléphone : 03.23.69.03.06 / E-mail : mairie.brasles@orange.fr 
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Jardinage et voisinage font bon ménage 

Les rendez-vous à ne pas manquer en mai 

du 16 
mai 

au 10 
juin 

23 
mai 

Vendredi 23 mai, c’est la fête des voisins ! Profitez de cette occasion 
pour partager un moment de convivialité avec vos voisins. Plusieurs quar-
tiers de Brasles s’associent à cet événement : le rond de Mer, la rue Folie 
l’Abbé, les Grands Prés, la Briqueterie, la rue Paul Doumer, les Garats, la 
rue Aristide Briand ou encore l’avenue de Château-Thierry. 

La 23ème édition du Festival Jean de la Fontaine, dont la commune est 
partenaire, se déroulera du 16 mai au 10 juin 2014. Trois rendez-vous sont 
programmés à l’Espace Culturel Raymond Commun de Brasles :         
· jeudi 22 mai à 20h, « Fabuleuses Fables »  un spectacle familial proposé 

par l’Ensemble Les Monts du Reuil, avec la participation des enfants du 
Groupe Scolaire de Brasles. Attention, nombre limité de places . 

 

· mardi 27 mai à 20h45, « Le Docteur Sangrado ou comment l’esprit vient 
aux filles » opéra comique par l’Ensemble Les Monts du Reuil. Tarifs 14€ / 
Braslois 11€. 

 

· mercredi 28 mai à 20h45, « Platée , la grenouille amoureuse  », Opéra-
bouffe d’après Jean-Philippe Rameau par l’Ensemble Felicitas (tout public à 
partir de 6 ans). Tarifs 14€ / Braslois 11€. 

 

Places en vente à la Maison du Tourisme du Sud de l’Aisne 
           www.festival-jeandelafontaine.com 

Centres de loisirs d’été: les dates 
Les centres de loisirs sans hébergement accueilleront 
les enfants âgés de 4 à 14 ans du lundi 7 juillet au 
vendredi 1er août 2014. Le programme est en cours 
de finalisation, retrouvez-le dans la prochaine édition 

Le Printemps est propice aux travaux de jardinage ou 
de bricolage en extérieur. Pour que ceux-ci s’effec-
tuent dans des les meilleures conditions, quelques 
règles simples sont à respecter à Brasles, conformé-
ment à l’arrêté préfectoral en vigueur. 
 
L’utilisation d’outils ou d’appareils susceptibles d’oc-
casionner une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore, tels que les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses,...ne peut s’effectuer que : 
 
· les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 

à 19h30 
· le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 
· le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h 

11  
mai  

Le parc Léo Lagrange a rouvert ses portes 
Rouvert à l’occasion des vacances de Printemps, le 
parc Léo Lagrange vous accueille tous les mercredis, 
samedis et dimanches de 14h à 18h (sous réserve 
d’une météo favorable).  
 
Retrouvez le parcours forestier, le mini-golf ou venez 
profiter des aires de pique-nique pour un moment 
sympathique en famille ou entre amis. 
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25 
mai 

Dimanche 25 mai auront lieu les élections européennes . Le bureau de 
vote sera ouvert de 8h à 18h.  

Dimanche 11 mai, la 12ème édition du Jean de la Fon’trail célèbrera le 
souvenir de la Grande Guerre. Au programme : Trail de 7 ou 17km, Rando 
à pied de 8 ou 13km ou encore Rando VTT de 35 ou 45km. 
Pour plus d’informations : http://tcomois.free.fr   

Jeudi 8 mai, rendez-vous à 11h45 au Monument aux Morts pour le tradi-
tionnel dépôt de gerbe en mémoire de la fin de la Seconde G uerre 
Mondiale . 

8  
mai  


